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ARTICLE 3

Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :

« 10° Les infractions d’atteinte au patrimoine naturel et aux espèces protégées prévues aux 1° à 3° 
de l’article L. 415-3 et à l’article L. 415-6 du code de l’environnement ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter les infractions d’atteinte au patrimoine naturel et aux espèces 
protégées au périmètre d’infractions susceptibles de donner lieu à un prélèvement génétique de 
personnes mises en cause en vue d’une inscription au fichier national automatisé des empreintes 
génétiques (Fnaeg).
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L’article L. 415-3 du code de l’environnement réprime plusieurs infractions portant atteinte à la 
protection des espèces, des habitats naturels et du patrimoine géologique, à savoir :

-        Le fait de porter atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques, de porter 
atteinte à la conservation d’espèces végétales non cultivées , de porter atteinte à la conservation 
d’habitats naturels et de détruire, altérer ou dégrader des sites d’intérêt géologique ainsi que de 
prélever, détruire ou dégrader des fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites.

-       Le fait d’introduire volontairement dans le milieu naturel, de transporter, colporter, utiliser, 
mettre en vente, vendre ou acheter un spécimen d’une espèce animale ou végétale en violation des 
dispositions relatives à la propagation de certaines espèces ;

-       Le fait de produire, ramasser, récolter, capturer, détenir, céder, utiliser, transporter, introduire, 
importer, exporter ou réexporter tout ou partie d’animaux ou de végétaux en violation des 
prescriptions légales ou des règlements et des décisions individuelles pris pour leur application. 

Ces infractions sont également concernées lorsqu’elles sont commises en bande organisée.


